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NOTE VERBALE DATEE DU 30 SEPTEMBRE 1993, ADRESSEE A LA PRESIDENTE
DU CONSEIL DE SECURITE PAR LE SECRETAIRE GENERAL

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies présente ses
compliments aux membres du Conseil de sécurité et, en application du
paragraphe 8 de la résolution 816 (1993) du Conseil de sécurité, en date du
31 mars 1993, a l’honneur de porter à son attention de nouvelles informations
reçues par la Force de protection des Nations Unies (FORPRONU) concernant des
violations présumées de l’interdiction des vols dans l’espace aérien de la
Bosnie-Herzégovine.

Entre le 27 et le 29 septembre 1993, il semble que neuf vols d’avion ou
d’hélicoptère aient eu lieu dans l’espace aérien de la Bosnie-Herzégovine, en
dehors de ceux auxquels l’interdiction ne s’appliquait pas aux termes du
paragraphe 1 de la résolution 816 (1993) et de ceux qui avaient été approuvés
par la FORPRONU, conformément au paragraphe 2 de cette résolution. On trouvera
à l’annexe de la présente note des détails sur ces vols.

Le nombre total des vols considérés comme des violations présumées
s’établit à présent à 878.
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